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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN AMMANN

[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je Suis très aise de ae que les affaires Se Sont passées doucement avec

contentement mutuel des parties [gemeint Zürichs einerseits und der V kath.

Orte anderseits ] tant [auf der Tagsatzung ] a Bade qu ' a fraufeld [ Glaubens-



Streitigkeiten im Thurgau] 3 en Sorte que vous avez maintenant en Suisse la

paix et tranquilité assurée . " Darüber freue er sich , wie gesagt , sehr

im übrigen aber könne er nur hoffen , dass dieser Zustand auch
von Dauer sein werde.

"La Declaration du Roy [ Ludwig XIV . ] Sur le Sujet de M. [ Louis II de Bour¬

bon ] le Prince [de Condé ] a esté vérifiée Sauf un mois qu ' on luy a donné

pour retourner dans Son devoir [ Fronde ] : et jceluy passé Son procès luy Sera

fait par le Roy Séant en Son lict de Justice dans Son Parlement [ von Paris]

voila un terme propre pour moyenner un Accommodement.

Je ne puis encore escrire a Mrs . les Cantons touchant la Convocation de la

Diette a Soleure 3 jl me faudra attendre apres les festes . La Diette ne se

pourrozt tenir qu ' au Lundy d 'apres le 2 . Dimanche de l ' année prochaine . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 37 , 212 - 213 - Blatt 213 r leer
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